
SANTA SUSANNA 

HOTEL MONTEMAR MARITIM 

8 JOURS / 7 NUITS 

Du 26 AVRIL AU 3 MAI 2026 inclus 

Francine Auvray : 03 80 24 76 40 ou 06 80 57 32 26 

francine.auvray60@gmail.com 

Document à joindre avec le chèque d’inscription 180,00 € 

Si non adhérent, l’adhésion 2025 (23€) - chèque(s) séparé(s) 

Adresse : Francine Auvray, 5 rue Mathey 21360 Bligny-sur-Ouche 

 

1. Clauses particulières 

L’acompte de 30% (pour la totalité du voyage, sur une base de 50 participants) sera versé par le Club dès 

la réservation du séjour. Ce qui correspond à un montant d’acompte individuel arrondi à 180,00 €, à verser 

à l’inscription, impérativement. 

 

2. Conditions d’annulation partielle 

• A plus de 100 jours avant le départ : 56 euros de frais par dossier non remboursable 

• De 100 jours à 61 jours avant le départ : 120 euros par personne 

• De 60 à 31 jours avant le départ : 30 % du forfait 

• De 30 à 21 jours avant le départ : 50 % du forfait 

• De 20 à 8 jours avant le départ : 75 % du forfait 

• A moins de 8 jours ou non présentation : 100 % du forfait 

 

3. En cas de force majeure d’annulation 

Il est rappelé que l’assurance du Club prend en charge l'annulation par suite de « MALADIE GRAVE, 

ACCIDENT GRAVE OU DECES (y compris l’aggravation de maladies antérieures et des séquelles d’un 

accident antérieur) ». 

Une maladie grave est : « Une altération de santé dûment constatée par un docteur en médecine interdisant 

formellement de quitter le domicile et nécessitant des soins médicaux et la cessation absolue de toute activité 

professionnelle ou autre. » 

 

 

Nom (s) :      Prénom (s) :    

J’ai bien pris connaissance des informations ci-dessus (cocher la case). 

Lieu : ……………………………… Le : …………………………… 

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

Signature : 

 

 

Club de l’Amitié 

Du Val d’Ouche 

Bligny-sur-Ouche 


